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Tableau récapitulatif des conditions d'obtention des prestations complémentaires (PC) 
 

 
 
 
 

    

Ressortissants d'un pays 
de l'UE ou de l'AELE 

 
1.6.2002 : Allemagne, Autriche, Belgique, 
Danemark, Espagne, Finlande, France, 
Grande-Bretagne, Grèce, Irlande, Italie, 
Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Suède, 
Islande, Liechtenstein, Norvège, Suisse 
1.4.2006 : Chypre, Estonie, Hongrie, 
Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, 
République Tchèque, Slovaquie, Slovénie 
1.6.2009 : Bulgarie, Roumanie 

 

Ressortissants de pays 
conventionnés 

(hors UE / AELE) 
 

Canada/Québec, Chili, Chypre (UE dès 
1.4.2006), Croatie, Hongrie (UE dès 
1.4.2006), Macédoine, République 
Tchèque (UE dès 1.4.2006), Saint-Marin, 
Slovaquie (UE dès 1.4.2006), Slovénie (UE 
dès 1.4.2006), Turquie, USA, Yougoslavie 
(républiques yougoslaves) 
1.3.2004 : Philippines 
3.6.2006 : Monténégro 
1.12.2007 : Bulgarie (UE dès 1.6.2009) 
1.1.2008 : Australie 
 1.3.2008 au 31.3.2010 : Kosovo 
1.3.2012 : Japon 

 

Ressortissants de pays non 
conventionnés 

 

 

Réfugiés, apatrides 

 

Personnes âgées 
 

 

Droit à des prestations avec ou 
sans rente AVS 
 
PCF : droit immédiat 
 
PCC : la durée de résidence 
minimale est de 5 ans au cours 
des 7 années précédant la 
demande de prestations, sur le 
territoire suisse ou/et de 
l'UE/l'AELE. 

 

Droit à des prestations avec 
ou sans rente AVS 
 
PCF : dès 10 ans de séjour 
en Suisse 
 

Dès 5 ans de séjour en 
Suisse, droit à des 
prestations, mais dont le 
montant est plafonné, pour 
les bénéficiaires d'une rente 
AVS consécutive à une 
rente AI. 
PCC : dès 10 ans de séjour à 
Genève 

 

Droit à des prestations avec 
rente AVS 
 
PCF : dès 10 ans de séjour 
en Suisse 
 
PCC : dès 10 ans de séjour à 
Genève 
 

 

Droit à des prestations avec 
ou sans rente AVS 
 
PCF : dès 5 ans de séjour 
en Suisse 
 
PCC : dès 10 ans de séjour 
à Genève 

 

Survivants 
(veuves, veufs, 
orphelin/e/s) 

 

Droit à des prestations avec ou 
sans rente AVS 
 
PCF : droit immédiat 
PCC : la durée de résidence 
minimale est de 5 ans au cours 
des 7 années précédant  la 
demande de prestations, sur le 
territoire suisse ou/et de 
l'UE/AELE 

 

Droit à des prestations avec 
ou sans rente AVS 
 
PCF : dès 10 ans de séjour 
en Suisse 
Dès 5 ans de séjour, droit à 
des prestations, mais dont le 
montant est plafonné 
PCC : dès 10 ans de séjour à 
Genève 

 

Droit à des prestations avec 
ou sans rente AVS 
 
PCF : dès 10 ans de séjour 
en Suisse 
 
PCC : dès 10 ans de séjour à 
Genève 

 

Droit à des prestations avec 
ou sans rente AVS 
 
PCF : dès 5 ans de séjour 
en Suisse 
 
PCC : dès 10 ans de séjour 
à Genève 
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Ressortissants d'un pays 
de l'UE ou de l'AELE 

 
1.6.2002 : Allemagne, Autriche, Belgique, 
Danemark, Espagne, Finlande, France, 
Grande-Bretagne, Grèce, Irlande, Italie, 
Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Suède, 
Islande, Liechtenstein, Norvège, Suisse 
1.4.2006 : Chypre, Estonie, Hongrie, 
Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, 
République Tchèque, Slovaquie, Slovénie 
1.6.2009 : Bulgarie, Roumanie 

 

Ressortissants de pays 
conventionnés 

(hors UE / AELE) 
 

Canada/Québec, Chili, Chypre (UE dès 
1.4.2006), Croatie, Hongrie (UE dès 
1.4.2006), Macédoine, République 
Tchèque (UE dès 1.4.2006), Saint-Marin, 
Slovaquie (UE dès 1.4.2006), Slovénie (UE 
dès 1.4.2006), Turquie, USA, Yougoslavie 
(républiques yougoslaves) 
1.3.2004 : Philippines 
3.6.2006 : Montenegro 
1.12.2007 : Bulgarie (UE dès 1.6.2009) 
1.1.2008 : Australie 
 1.3.2008 au 31.3.2010 : Kosovo 
1.3.2012 : Japon 

 

Ressortissants de pays non 
conventionnés 

 

Réfugiés, apatrides 

 

Invalides 
 

 

Droit à des prestations avec ou 
sans rente AI 
 
PCF : droit immédiat 
 
 
PCC : la durée de résidence 
minimale est de 5 ans au cours 
des 7 années précédant le 
dépôt de la demande de 
prestations, sur le territoire 
suisse ou/et de l'UE ou/et de 
l'AELE. 
 

 

 

Droit à des prestations avec 
ou sans rente AI 
 
PCF : dès 10 ans de séjour 
en Suisse 
 

Dès 5 ans de séjour, droit à 
des prestations, mais dont le 
montant est plafonné 
 
PCC : dès 10 ans de séjour à 
Genève 

 

Droit à des prestations avec 
rente AI 
 
PCF : dès 10 ans de séjour 
en Suisse 
 
PCC : dès 10 ans de séjour à 
Genève 

 

Droit à des prestations avec 
ou sans rente AI 
 
PCF : dès 5 ans de séjour 
en Suisse 
 
PCC : dès 10 ans de séjour 
à Genève 

 


